
Remouchamps, le 6 février 2023,

Chers parents, chers élèves,

Comme promis, voici un courrier concernant le voyage à Paris de votre enfant.

Nous partirons en car très tôt le jeudi 25 mai et nous reviendrons dans la soirée du
vendredi 26.
Nous séjournerons au Generator Hostel, 9-11, Place du colonel Fabien, 75010 Paris.
Le premier soir, nous prendrons un repas tous ensemble dans un restaurant qui privatisera
son étage. Ensuite, nous prendrons le bateau-mouche à la tombée de la nuit afin de
découvrir Paris autrement.

Nous estimons le prix du voyage à 190 euros. Il comprend les trajets, la nuit en auberge,
le repas du soir et la visite en bateau mouche. Le montant sera ajouté à la facture de fin
d'année. Toutefois, si vous le souhaitez, vous pouvez verser un acompte de 50 € pour le 6
mars sur le compte BE48 3400 9403 0727 avec la communication suivante : NOM
PRENOM CLASSE + Voyage Paris 4T ;

D'autres activités culturelles vont, évidemment, s'ajouter au programme. Mais nous
souhaitons que les élèves puissent faire entendre leur préférence et qu'ainsi ils soient
acteurs dans l'organisation de ce voyage. Ce processus prend du temps. C'est pourquoi
nous ne pouvons pas encore vous dire exactement quels quartiers, quels musées nous
irons visiter.

Par ailleurs, les élèves ont déjà entamé une réflexion sur les activités à mettre en place afin
de récolter de l'argent. Le processus d'organisation suit son cours... Nous serons en mesure
de vous en dire davantage lors d'un prochain courrier.

Nous vous informons déjà que des papiers officiels seront nécessaires pour partir à Paris.
En effet, votre enfant devra avoir avec lui la carte européenne d'assurance maladie. Il
devra également nous rendre une autorisation parentale, certifiée conforme par la
commune, pour quitter le territoire belge.

Nous nous réjouissons de vivre ces deux jours avec votre enfant et nous restons à votre
disposition en cas d'éventuelles questions.

M. Willems, Mesdames Bonfond, Delers, Gesels, Martens, Martin et Modave


